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Naar Belgisch overgangsrecht geldt in beginsel het principe
van de onmiddellijke werking ten aanzien van wetten die
procedureregels wijzigen, zodat deze op hangende gedingen
dienen toegepast te worden. Krachtens artikel 3 Ger.W. zijn
wetten op de rechterlijke organisatie, de bevoegdheid en de
rechtspleging in principe van toepassing op hangende gedin-
gen13.

Het verzoekschrift tot hoger beroep werd in de voorliggende
procedure weliswaar neergelegd op 26 november 2003,
doch de rechtsdag (waarop de zaak gepleit werd) werd vast-
gesteld op de terechtzitting van 25 mei 2004, datum waarop
Verordening 1/2003 in werking is14.

Bij tussenarrest d.d. 21 juni 2003 werden partijen uitgeno-
digd om standpunt in te nemen over de werking in de tijd van
Verordening 1/2003 en in voorkomend geval over de gevol-
gen van de eventuele toepasselijkheid van Verordening 1/
2003 op het voorliggend geschil en hierbij rekening te hou-
den met de nieuwe Mededeling van de Commissie van
27 april 2004 betreffende de samenwerking tussen Commis-
sie en de rechterlijke instanties van de EU-Lidstaten bij de
toepassing van de artikelen 81 en 82 van het verdrag15 en de
draagwijdte van de voorlopige maatregelen die de nationale
rechter kan nemen wanneer gelijktijdig de Europese Com-
missie een klacht onderzoekt en hiertoe onderzoeksdaden
heeft gesteld. Partijen zijn het na de heropening van de
debatten eens dat de Verordening 1/2003 ratione temporis
onmiddellijk van toepassing is.

10. De invloed van de Verordening 1/2003 lijkt beperkt aan-
gezien het om de loutere invoering van procedureregels gaat.
Toch is haar invloed niet onbelangrijk omdat ze de verant-
woordelijkheid voor de handhaving van de Europese mede-
dingingsregels in grote mate doorgeeft aan de nationale
instanties.

Zo is het, sinds de inwerkingtreding van Verordening 1/
2003, niet meer mogelijk om voorlopige maatregelen te vor-
deren vanwege de Europese Commissie. Artikel 8, lid 1, van
Verordening 1/2003 bepaalt immers enkel dat de Commissie
in dringende gevallen ambtshalve voorlopige maatregelen
kan treffen (zonder dat vermeld wordt dat natuurlijke of
rechtspersonen hierom kunnen verzoeken). De bevoegdheid
van de nationale rechter om voorlopige maatregelen op te
leggen op verzoek van particuliere belangen is na de inwer-
kingtreding van Verordening 1/2003 thans exclusief gewor-
den. Dit wordt tevens bevestigd in de Mededeling van de
Commissie betreffende de behandeling van klachten door de
Commissie op grond van de artikelen 81 en 82 van het ver-
drag16 waarin bepaald wordt dat de Commissie ambtshalve

voorlopige maatregelen kan treffen wanneer de mededin-
ging op ernstige en onherstelbare wijze dreigt te worden
geschaad. Natuurlijke of rechtspersonen die een rechtmatig
belang hebben om een klacht in te dienen kunnen echter niet
om voorlopige maatregelen verzoeken. Punt 80 van deze
mededeling stipuleert dat “verzoeken van ondernemingen
om voorlopige maatregelen kunnen bij de rechterlijke
instanties van de lidstaten worden ingediend die heel wel in
staat zijn om hierover uitspraak te doen”. Volgens dezelfde
mededeling heeft het aanhangig maken van een zaak bij een
nationale rechter voor de klager o.m. het voordeel dat de
nationale rechters gewoonlijk beter dan de Commissie in
staat zijn om voorlopige maatregelen te nemen17.

De nieuwe verordening brengt een fundamentele hervor-
ming mee van de toepassing en handhaving van de artikelen
81 en 82 EG-Verdrag.

De mededingingsautoriteiten van de Lidstaten kunnen, over-
eenkomstig artikel 15, lid 3, van de Verordening 1/2003,
ambtshalve voor de rechterlijke instanties in hun Lidstaat
schriftelijke opmerkingen maken in verband met de toepas-
sing van de artikelen 81 en 82 van het verdrag18.

Bovendien krijgen de nationale rechters en de mededingings-
autoriteiten van de verschillende Lidstaten sinds de nieuwe
verordening ook de bevoegdheid om artikel 81, lid 3 toe te
passen. Zowel de nationale rechterlijke instanties als de ver-
schillende nationale mededingingsautoriteiten zullen hier-
door een volwaardige mededingingsrechtelijke analyse kun-
nen maken van een overeenkomst of mededingingsprak-
tijk19.

Katrien Blomme
Referendaris bij het Hof van Beroep te Antwerpen

CO U R D’A P PE L D’  AN V E R S 21 J U I N 2004 
(A R R Ê T I N T E R L O C U T O I RE)  E T 

21 S E P T E MB RE 2004 (A R R Ê T D É F I N I T I F)

RÉFÉRÉ

Mesures provisoires – Interdiction d’une réparation en
nature en cas de cessation d’une convention à durée indé-
terminée – Exceptions – Conditions – Apparence de
droits – Création d’une situation d’attente temporaire –
Poursuite provisoire des relations contractuelles

13. Zie P. POPELIER, “Toepassing van de wet in de tijd”, in A.P.R., Ant-
werpen, Kluwer, 1999, nrs. 110 e.v., p. 72 e.v.

14. Art. 45 Verordening 1/2003: van toepassing sinds 1 mei 2004.
15. PB. C 27 april 2004, 101/54.
16. PB. C 27 april 2004, 101/65.

17. Punt 16 van de mededeling.
18. B. PONET, “Jaarverslag 2002 van de Raad van de Mededinging.

Enkele beschouwingen”, NjW 2004, 263-265.
19. J. BOCKEN, “Verordening 1/2003 van de Raad van 16 december 2002

betreffende de uitvoering van de mededingingsregels van de artikelen
81 en 82 van het Verdrag”, T.B.H. 2003, 549-550.
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CONCURRENCE

Droit européen – Articles 81-82 traité CE – Lettre de
classement informelle de la Commission européenne non
contraignante pour le juge national

CONCURRENCE

Droit européen – règlement 1/2003 – Entrée en vigueur –
Application immédiate aux affaires pendantes – Instau-
ration de règles de procédure – Article 3 C.jud. – Portée
– Mesures provisoires sur requête d’intérêts particuliers
– Compétence exclusive du juge national

Siég.: P. Renaers, M. Carette et B. Ponet, conseillers
Pl.: Mes J. Verbist, J. Ysewyn, O. Van Causenbroeck, G. 
Meersman (pour les appelantes) et A. Calewaert et R. De 
Wit (pour l’intimée)
The Diamond Trading Company Ltd et SA Diamond Tra-
ding Company (PTY) Ltd/SPRL Diamanthandel A. Spira

1. Les faits qui sont à la base du litige peuvent être résumés
comme suit:

– un diamantaire anversois achète des diamants bruts au plus
grand groupe diamantaire du monde, à savoir le Groupe De
Beers20. Le diamantaire concerné bénéficiait depuis 1935 du
statut spécifique de “sightholder” (acheteur privilégié)21;

– le Groupe De Beers affirme qu’il a informé dès le 13 juillet
2000 tous les sightholders de l’instauration d’un nouveau
système “Supplier of Choice” (un système de fournisseurs
préférentiels) en vertu duquel la relation contractuelle exis-
tante a pris fin, d’après elle, le 12 juillet 2001;

– le Groupe De Beers a ensuite notifié le système “Supplier
of Choice” à la Commission européenne (en vue d’obtenir
une attestation négative ou une exemption individuelle au
sens de l’art. 81, al. 3, du traité CE). Eu égard toutefois au
fait que cette procédure n’était pas terminée le 12 juillet
2001, les sightholders ont été informés par le Groupe De
Beers par courrier du 21 juin 2001 que le délai de préavis
était suspendu jusqu’à ce que la Commission européenne ait
rendu sa décision;

– le 16 janvier 2003, la Commission européenne a émis une
“lettre de classement” dans laquelle elle décide que le sys-
tème “Supplier of Choice” ne tombe pas dans le champ
d’application de l’article 81, alinéa 1er, du traité CE et qu’il
ne constitue pas une infraction à l’article 82 traité CE. La

technique de la lettre de classement correspond donc à une
communication informelle d’exonération;

– par courrier recommandé du 3 juin 2003, il est mis fin de
manière unilatérale à la convention de sightholder avec le
diamantaire concerné, moyennant un délai de préavis de 6
mois qui débute le 1er juillet 2003 et se termine le
31 décembre 2003. Suivant le Groupe De Beers, ce préavis
était la conséquence de la procédure de sélection “Supplier
of Choice” qu’il a organisé, dont il serait ressorti que le dia-
mantaire en question apparaissait comme un des candidats
les moins performants.

2. Le 19 août 2003, une procédure en référé a été intentée
afin de sauvegarder les droits du diamantaire prévus par la
convention litigieuse jusqu’à ce qu’une décision au fond soit
prononcée au niveau national et européen. Le diamantaire
sollicite la condamnation du Groupe De Beers à continuer à
exécuter en nature le contrat illégalement dénoncé et ceci de
la manière dont par le passé cela se passait, conformément
aux dispositions contractuelles convenues pendant 68 ans,
avec livraison de diamants en même quantité et de la même
qualité, maintien de tous les droits en tant que sightholder,
aucun de ces droits exceptés, et ce jusqu’à l’obtention d’une
décision définitive au fond devant les tribunaux nationaux
belges, ainsi que d’une décision définitive au niveau euro-
péen, ou à titre subsidiaire, durant un délai minimum de 120
mois, tout ceci sous peine d’une astreinte et en déterminant
les conditions précises de cette exécution en nature. En
outre, il postule que soit prononcée l’interdiction de poser
tout acte quelconque, d’où il apparaîtrait ou pourrait être
déduit, directement ou indirectement, que le diamantaire
aurait perdu son statut de sightholder. Afin de matérialiser un
contrôle nécessaire, immédiat et approfondi de ces obliga-
tions, il sollicite enfin la désignation d’un expert séquestre
en la personne d’un tiers indépendant et le prononcé d’une
astreinte par infraction constatée.

3. Le diamantaire a déposé plainte, le 24 septembre 2003,
auprès de la Commission européenne contre l’instauration
du système Supplier of Choice, en vue d’entendre dire que la
pratique commerciale du Groupe De Beers est inconciliable
avec les règles du droit européen de la concurrence, ce qui a
eu pour conséquence que la Commission européenne a rou-
vert l’enquête sur ce système de distribution. Dans le cadre
de l’examen de la plainte contre De Beers relative au sys-
tème Supplier of Choice, la Commission européenne a fait
usage de sa compétence, sur base de l’article 11 du règle-
ment 17/62 du 6 février 196222 pour demander des rensei-
gnements. À ce stade, la Commission européenne poursuit
l’enquête de manière confidentielle.

4. Le 22 octobre 2003, une procédure au fond a été intentée
devant le tribunal de commerce d’Anvers, tendant à entendre

20. The Diamond Trading Company Ltd. et SA Diamond Trading Com-
pany (PTY) Ltd représentent le Groupe De Beers et constituent la
branche marketing et distribution de ce groupe.

21. Le statut de “sightholder” (acheteur privilégié) implique que le dia-
mantaire est convié 10 fois par an dans les locaux du Groupe De
Beers où des lots de diamants bruts (les “boxes”) lui sont présentés et
ensuite vendus. 22. J.O.C.E. L 21 février 1962, 13/ 204.
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dire pour droit que la résiliation unilatérale de la convention
existante est illégale, ou à tout le moins que le délai de préa-
vis est manifestement insuffisant, le diamantaire invoquant à
cet égard la loi du 27 juillet 1961 relative à la résiliation uni-
latérale des contrats de concession à durée indéterminée.

5. Par ordonnance du 17 novembre 2003, le président du tri-
bunal de commerce d’Anvers, siégeant en référé, a ordonné
au Groupe De Beers de continuer à livrer des diamants pour
un délai initial de 9 mois prenant cours le 1er janvier 2004,
durant lequel le diamantaire doit être traité sur tous les plans
comme c’était le cas jusqu’ici et de la même manière que les
autres sightholders, le tout sous peine d’une astreinte de 1,5
millions EUR par infraction constatée. Le contentieux sur
les conditions concrètes d’application et sur la désignation
d’un expert séquestre a été renvoyé au rôle.

Le premier juge estime que le président des référés dispose
de la compétence d’apprécier les intérêts respectifs des par-
ties et de prendre des mesures provisoires s’il apparaît qu’un
déséquilibre injustifié a été créé entre elles qui est de nature
à causer à l’un d’entre eux un préjudice grave, éventuelle-
ment même irréparable.

6. L’arrêt du 21 septembre 2004 a confirmé dans les grandes
lignes la disposition litigieuse du 17 novembre 2003, étant
entendu que la durée de la mesure provisoire a été prolongée
à 18 mois.

7. La cour estime que le juge des référés doit se prononcer
sur base des droits apparents des parties. Dans le cadre de cet
examen, le juge des référés qui ordonne des mesures conser-
vatoires, ne peut s’appuyer sur des règles de droit qui ne peu-
vent raisonnablement fonder sa décision.

Cet arrêt se situe dans la ligne de l’arrêt de la Cour de cassa-
tion du 6 juin 200323. Contrairement à ce que soutient l’arrêt
attaqué (et une certaine doctrine24), le juge des référés ne doit
donc pas se laisser guider par une simple balance des inté-
rêts.

8. Si le juge des référés considère qu’il existe une apparence
de droit, il peut ordonner une mesure provisoire en tenant
compte des limitations suivantes: d’une part, il ne peut
ordonner aucune mesure susceptible de porter définitive-
ment et irrémédiablement atteinte aux droits des parties25 et
d’autre part, il ne peut ordonner des mesures que le juge de
fond ne pourrait imposer.

En cas de résiliation unilatérale d’un contrat à durée indéter-
minée, la convention dénoncée ne peut en principe entrer à
nouveau en vigueur.

La Cour de cassation26 a déjà décidé que lorsque la partie qui
a mis fin à un contrat unilatéralement, n’a pas convenu avec
l’autre partie, lors de la résiliation du contrat, du délai de
préavis à prendre en considération, le juge saisi du litige ne
peut s’ingérer dans l’exécution de la convention en imposant
un délai de préavis ou un délai de préavis complémentaire.

Il a été soutenu par la doctrine27 que l’interdiction de répara-
tion en nature en cas de résiliation d’une convention à durée
indéterminée ne vaut que dans le cas d’une résiliation unila-
térale et non dans le cas d’une résolution suite à une inexé-
cution et/ou l’invocation d’une clause résolutoire expresse.
Des limitations à cette interdiction de principe d’interven-
tion du juge des référés après une résiliation sans motif d’une
convention à durée indéterminée sont admises dans des cir-
constances exceptionnelles, lorsque la résiliation est irrégu-
lière ou a eu lieu dans des circonstances qui constituent un
abus de droit. Le juge des référés ne peut ordonner de mesu-
res provisoires que si la résiliation est manifestement fautive
ou si elle a été décidée dans des circonstances irrégulières et
lorsque ceci semble être la seule mesure appropriée pour pré-
munir la partie, à laquelle la résiliation est notifiée, d’un
dommage irréparable. De même, une exception au principe
de non-immixtion du juge des référés dans le cadre d’une
résiliation unilatérale d’une convention à durée indéterminée
peut se justifier lorsque la résiliation constitue un abus de
droit.

Cette possibilité exceptionnelle du juge des référés de mal-
gré tout intervenir dans le cadre de la résiliation unilatérale
d’une convention à durée indéterminée semble pour la cour
ne pas s’opposer aux arrêts de la Cour de cassation du
6 novembre 1987 et du 3 mars 1973 pour autant que la
mesure ne crée qu’une situation d’attente temporaire et que
ne soit pas remise en cause la possibilité de mettre fin de
manière unilatérale à une convention à durée indéterminée.
Ce n’est que dans des circonstances exceptionnelles que le
juge des référés peut par conséquent ordonner une continua-
tion provisoire des relations contractuelles à titre de situation
d’attente et pour autant que ces situations exceptionnelles
soient définies de manière précise28.

23. Cass. 6 juin 2003, R.D.C. 2004, 258-267 avec note J. VERLINDEN.
24. M. STORME, “Kort geding omdat het moet”, (note sous Cass. 4 février

2000), R.W. 2000-01, 813-815.
25. Cass. 9 septembre 1982, Arr. Cass. 1982-83, n° 28.

26. Cass. 6 novembre 1987, R.D.C. 1988, 187-190 (le cas soumis à la
Cour de cassation concernait un contrat de concession au sens de la
loi du 27 juillet 1961); dans le même sens: Cass. 9 mars 1973, Arr.
Cass. 1973, 671.

27. S. STIJNS, “De beëindiging van de kredietovereenkomst: macht en
onmacht van de (kortgeding-)rechter”, R.D.C. 1996, 100-167.

28. Voy. entre autres Bruxelles 6 octobre 1983, J.T. 1984, 134 et R.D.C.
1984, 365-375 (une continuation provisoire du contrat avait été
ordonnée); Anvers 19 août 1987, R.W. 1988-89, 753 avec la note de
R. STUBBE (la possibilité de principe de la poursuite provisoire du
contrat a été reconnue en cas d’abus de droit, mais en l’espèce celui-ci
n’a pas été réputé démontré); contra, Anvers 4 octobre 1990, Distri-
butierecht 1987-1992 1994, 158, note M. WILLEMART et Limb.
Rechtsl. 1991, 186-189 (bien que le juge ait ordonné la continuation
provisoire, celle-ci a été réformée en appel vu que l’art. 2 de la loi du
27 juillet 1961, qui impose un choix (résiliation ou indemnisation),
exclut implicitement mais certainement que le fait de donner le préa-
vis puisse faire l’objet d’une exécution forcée en nature).
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La cour estime en l’espèce que des circonstances exception-
nelles ont été démontrées qui justifient que soit prononcée
une mesure provisoire par le juge des référés et ceci en vue
de créer une situation d’attente entre les parties. Le diaman-
taire prouve qu’il dispose d’une apparence de droits et qu’il
est crédible que la résiliation faite par le Groupe De Beers a
été effectuée de manière irrégulière, en particulier dans le
cadre de la réorganisation du système Supplier of Choice
contre lequel une enquête en matière de concurrence pour
violation des articles 81 et/ou 82 du traité CE a été initiée par
la Commission européenne. Par la (ré)ouverture de l’enquête
qui avait donné lieu initialement à une lettre de classement29

en faveur du Groupe De Beers par la Commission euro-
péenne, il a été démontré que les constatations du diaman-
taire concernant le caractère contraire de ce système Sup-
plier of Choice et de sa mise en œuvre par le Groupe De
Beers par rapport aux articles 81 et 82 du traité CE, sont
prima facie fondés. Les droits invoqués par le diamantaire
sont par conséquent suffisamment vraisemblables pour fon-
der une mesure provisoire. En outre, la mesure est également
requise pour prévenir un préjudice irréparable dans le chef
du diamantaire dans la mesure où, celui-ci se trouvant dans
une grande dépendance par rapport au Groupe De Beers, il
risque de disparaître en cas d’interruption abrupte de la col-
laboration.

Vu que la cour n’accorde qu’un délai d’attente au diaman-
taire, sans s’ingérer plus avant dans les relations contractuel-
les entre les parties, ce délai doit nécessairement être limité
dans le temps, et ne peut pas avoir l’étendue demandée par
le diamantaire. D’autre part, ce délai doit être suffisamment
long pour permettre au diamantaire de prendre les disposi-
tions nécessaires afin de réorganiser son activité commer-
ciale. La mesure provisoire accordée est portée par la cour à
18 mois.

9. La cour décide en outre que le règlement 1/2003 du Con-
seil du 16 décembre 2002 relatif à l’exécution des règles de
concurrence des articles 81 et 82 du traité30 est directement
applicable aux procédures pendantes.

Le droit européen applique, suivant une jurisprudence cons-
tante31, le principe selon lequel les règles de procédure sont
en général réputées être applicables à tous les litiges pen-
dants au moment de leur entrée en vigueur, contrairement

aux règles matérielles qui sont généralement différées et qui
ne sont pas d’application aux situations existantes avant leur
entrée en vigueur.

En droit transitoire belge, on applique le principe de l’entrée
en vigueur immédiate pour les lois qui modifient les règles
de procédure en sorte que celles-ci doivent être appliquées
aux litiges pendants. En vertu de l’article 3 du Code judi-
ciaire, les lois d’organisation judiciaire, de compétence et de
procédure sont en principe applicables aux procès en cours32.

Dans la procédure en cause ici, le recours en appel a été
déposé le 26 novembre 2003, mais l’audience (à laquelle
l’affaire a été plaidée) a été fixée au 25 mai 2004, date à
laquelle le règlement 1/2003 est en vigueur33.

Par un arrêt interlocutoire du 21 juin 2003, les parties ont été
invitées à prendre position sur l’entrée en vigueur dans le
temps du règlement 1/2003 et, le cas échéant, sur les effets
du caractère éventuellement applicable du règlement 1/2003
aux litiges pendants, tenant compte ici de la nouvelle com-
munication de la Commission du 27 avril 2004 sur la coopé-
ration entre la Commission et les juridictions nationales des
États membres de l’UE pour l’application des articles 81 et
82 du traité CE34 et la portée des mesures provisoires que le
juge peut prendre lorsque, parallèlement, la Commission
européenne examine une plainte et a posé dans le cadre de
celle-ci des actes d’enquête. Les parties sont d’accord, après
la réouverture des débats pour dire que le règlement 1/2003
est immédiatement applicable, ratione temporis.

10. L’influence du règlement 1/2003 semble limitée vu qu’il
s’agit de la simple introduction de règles de procédure. Mais
son influence n’est pas minime parce qu’elle transfère en
grande partie la responsabilité du maintien des règles euro-
péennes de concurrence aux instances nationales.

C’est ainsi que, depuis l’entrée en vigueur du règlement 1/
2003, il n’est plus possible pour la Commission européenne
d’ordonner des mesures provisoires. L’article 8, alinéa 1er,
du règlement 1/2003 prévoit en effet que la Commission ne
peut prendre des mesures provisoires d’office que dans des
cas urgents (sans qu’il soit fait mention du fait que des per-
sonnes morales ou physiques peuvent en faire la demande).
La compétence du juge national d’imposer des mesures pro-
visoires à la demande d’intérêts particuliers est devenue
désormais exclusive depuis l’entrée en vigueur du règlement
1/2003. Cela a été également confirmé dans la Communica-
tion de la Commission relative au traitement par la Commis-
sion des plaintes déposées sur base des articles 81 et 82 du
traité CE35 dans lesquels il est précisé que la Commission

29. La cour décide que l’existence d’une lettre de classement ne lie pas le
juge national et ne l’empêche aucunement de se prononcer lui-même
sur l’application des artt. 81 et/ou 82 du traité CE. Cela est confirmé
par le contenu de la lettre de classement elle-même et la constatation
de la cour que les circonstances ne sont pas les mêmes depuis la
rédaction de la lettre de classement informelle par la Commission
européenne.

30. J.O.C.E. L 4 janvier 2003, 1/1.
31. Voy. C.J.C.E. 7 septembre 1999, C-61/98, De Haan Beheer BV/Inspec-

teur der Invoerrechten en Accijnzen te Rotterdam, Jur. 1999, I, 5029,
13; C.J.C.E. 12 novembre 1981, C-212/217/80, Salumi e.a., Rec. 1981,
2735, 9; C.J.C.E. 6 juillet 1993, C-121/91 et C-122/91, CT Control
(Rotterdam) et JCT Benelux/Commission, Rec. 1993, I, 3873, 22.

32. Voy. P. POPELIER, “Toepassing van de wet in de tijd”, in A.P.R.,
Anvers, Kluwer, 1999, n°s 110 et s., pp. 72 et s.

33. Art. 45 règlement 1/2003: applicable depuis le 1er mai 2004.
34. J.O.C.E. C 27 avril 2004, 101/54.
35. J.O.C.E. C 27 avril 2004, 101/65.
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peut prendre d’office des mesures provisoires lorsqu'un pré-
judice grave et irréparable risque d’être causé à la concur-
rence. Les personnes physiques ou morales qui ont un intérêt
légitime à introduire une plainte ne peuvent cependant pas
demander des mesures provisoires. Le point 80 de cette
Communication stipule que “les demandes de mesures pro-
visoires formées par des entreprises peuvent être portées
devant les juridictions nationales qui sont bien placées pour
statuer sur ces mesures”. Selon cette même communication,
le fait d’introduire une action auprès du juge national pré-
sente entre autres l’avantage pour le plaignant que les juges
nationaux sont habituellement mieux placés que la commis-
sion pour prendre des mesures provisoires (point 16 de la
communication).

Le nouveau règlement entraîne une réforme fondamentale
de l’application et du maintien des articles 81 et 82 du traité
CE.

Les autorités de la concurrence des États membres peuvent,
conformément à l’article 15, alinéa 3, du règlement 1/2003,

faire des observations écrites d’office devant les instances
judiciaires dans leurs États membres en relation avec l’appli-
cation des articles 81 et 82 du traité36.

En outre, les juges nationaux et les autorités de la concur-
rence des différents États membres reçoivent depuis le nou-
veau règlement également la compétence d’appliquer l’arti-
cle 81, alinéa 3. Tant les instances judiciaires nationales que
les différentes autorités nationales de la concurrence pour-
ront ainsi procéder à un examen à part entière d’une conven-
tion ou d’une pratique concurrentielle37.

Katrien Blomme

Référendaire auprès de la cour d’appel d’Anvers

36. B. PONET, “Jaarverslag 2002 van de Raad van de Mededinging.
Enkele beschouwingen”, NjW 2004, 263-265.

37. J. BOCKEN, “Verordening 1/2003 van de Raad van 16 december 2002
betreffende de uitvoering van de mededingingsregels van de artikelen
81 en 82 van het Verdrag”, R.D.C. 2003, 549-550.
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